
Communiqué adressé aux Préfets des sept départements du massif Vosgien

le 03 mai 2021
Messieurs les Préfets

Lors des deux derniers déconfinements, le massif des Vosges a été le théâtre privilégié du 
défoulement d’un grand nombre de motards, de toutes nationalités, sévissant souvent en hordes : 
bruit, vitesse, incivilités diverses, mise en danger de la vie d’autrui… Les routes du massif ont été 
transformées en circuit de compétition, rendant la vie impossible aux habitants des vallées y 
compris à tous les riverains des routes y conduisant, contraints d’endurer le vacarme insupportable 
de machines hors normes notamment pendant les week-end et jours fériés. Les usagers habituels du 
massif, randonneurs, cyclistes, visiteurs  furent également victimes de ces déchaînements et furent 
contraints de renoncer à fréquenter la montagne.

Notre association a relayé la très grande exaspération des habitants et des usagers du massif. 
Plusieurs actions et initiatives furent organisées et une réflexion est en cours, pour articuler des 
propositions concrètes permettant un retour pérenne au calme et à la quiétude, sur l’ensemble du 
massif. Les nombreux contacts et rencontres organisés avec des élus, des responsables associatifs, et
des acteurs du massif, ont déjà permis de formaliser quelques propositions. Nous souhaitons 
pousser encore la réflexion, afin d’aboutir à un ensemble cohérent de mesures réellement efficaces, 
à la hauteur de l’enjeu. En effet, nous sommes convaincus que nous réglerons ce problème 
uniquement par la mise en place de mesures structurelles adaptées au territoire. Celles-ci, nous en 
sommes conscients, nécessiteront du temps pour être concrétisées et produire leurs effets. 

En attendant, alors que les week-end, ainsi que toute la période estivale, qui s’annoncent risquent 
d’être dévastateurs,  nous vous sollicitons afin que vous mettiez en œuvre dans l’urgence  tous les 
moyens que vous jugerez nécessaires, notamment contrôles de vitesse et de bruit, dans le but de 
faire respecter nos droits les plus élémentaires, en termes de tranquillité, de sécurité et de qualité de 
vie au quotidien. 
Envoyer un signal fort, aura pour effet de limiter et réduire pendant un temps au moins, les graves 
incivilités et les dérives constatées lors des déconfinements précédents.

Nous vous prions d’agréer, Messieurs, l’expression de nos meilleures salutations

SOS Massif des Vosges 
Collectif pour la quiétude et la sécurité dans le Massif des Vosges

Collectif pour la quiétu
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